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Dans le cadre de l’Examen Arbitre Départemental, l’épreuve E4 est un oral de règlement 
de jeu. 
 
Les détails de son organisation, les sujets et les réponses aux sujets sont expliqués 
dans le livret du formateur que vous avez reçu. 
 
Cependant, nous avons le plaisir de joindre à cette note les mêmes sujets pour l’oral, 
mais sans la correction, permettant ainsi aux stagiaires de se préparer sans disposer 
des réponses attendues. On peut imaginer qu’un stagiaire puisse travailler seul, avec un 
binôme, avec un formateur, lors d’un oral blanc, … 
 
Vous trouverez également une édition des sujets (à découper) pour le tirage au sort. 
 
 
Rappel :  
 
Le candidat devra tirer un sujet au sort parmi les 20 sujets sur la liste définis par la FFBB. 
Ces 20 sujets auront pu être préparés tout au long de la formation. Encore une fois, l’objectif n’est pas de 
piéger le candidat, mais de l’amener à une meilleure connaissance du règlement de jeu tout en travaillant 
parallèlement sa capacité d’expression. 
 
Le candidat aura 10 minutes de préparation, puis 10 minutes de passage devant le jury. 
 
Dans un premier temps, le jury laissera le soin au candidat d’exposer son sujet. Il est important que le 
candidat s’exprime seul sans aide de la part du jury. 
Une fois son exposé terminé, le jury pourra alors poser quelques questions si besoin. 
 
Déroulé souhaitable de l’exposé par le candidat : 

1. Le candidat présente le sujet qu’il a tiré au sort 
2. Il explique pourquoi cette règle a été créée 
3. Il expose la règle et ses exceptions 
4. Il montre la gestuelle liée à la règle (si nécessaire) 
5. Il illustre la règle grâce à un ou deux exemples (situations de match) 

 
 
Bonne formation ! 
 

Rédacteur   Vérificateurs Approbateur 

Johann JEANNEAU 
coordonnateur national de 

l’Examen Arbitre Départemental 

Matthieu SOUCHOIS 
Directeur du Pôle Formation  

Thierry BALESTRIERE  
 Secretaire Général 

 2014-11-07 2-OFFICIELS -  Examen Arbitre 
Départemental - Epreuve E4 Oral - EAD-5 - VFIN 


